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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur les difficultés engendrées par la mise en place des zones à faibles émissions (ZFE).
Les étudiants, dépendent fréquemment de véhicules anciens pour se rendre à leur établissement ou à leur
stage, mais ces véhicules, bien qu'en bon état, sont souvent interdits dans les ZFE, compromettant leur accès à
l'éducation. Les actifs, notamment ceux ayant des horaires décalés ou exerçant dans des secteurs nécessitant
des déplacements fréquents, sont fortement impactés, car beaucoup ne peuvent pas se permettre d'acquérir un
véhicule récent ou électrique. Il est inutile de vous préciser ici que les réseaux de transports en commun sont
inexistants ou insuffisants dans le département de l'Ain. Les personnes âgées, propriétaires de véhicules au
kilométrage élevé mais bien entretenus, rencontrent des difficultés pour accéder aux services de santé, aux
commerces ou aux lieux de vie sociale situés dans les ZFE, risquant ainsi de s'isoler davantage. Les centres
hospitaliers universitaires (CHU), dans les grandes villes comme Lyon, voient leur accès perturbé pour les
patients, les visiteurs et le personnel soignant, tandis que les livraisons de matériel médical et les déplacements
des équipes médicales sont également affectés, compromettant la qualité des soins. Les trajets quotidiens d'un
grand nombre de citoyens peuvent multiplier ces cas et rendre la situation encore plus délicate qu'elle ne l'est
déjà. Face à ces difficultés, il souhaite l'interroger sur les mesures envisagées pour garantir l'accès à l'éducation
et à la formation pour les étudiants, soutenir les travailleurs en leur offrant des solutions alternatives, faciliter la
mobilité des personnes âgées et assurer le bon fonctionnement des CHU. Enfin, il lui demande quelles actions
concrètes seront mises en œuvre pour harmoniser les règles des ZFE à l'échelle nationale et pour consulter les
citoyens et les élus locaux sur les impacts de ces zones, afin de garantir une transition écologique juste,
inclusive et non punitive. Il souhaite savoir si des exceptions ou assouplissements pourraient être envisagés.

Données clés

Auteur : M. Romain Daubié
Circonscription : Ain (2e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4599
Rubrique : Transports
Ministère interrogé :  Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche 
Ministère attributaire :  Transports 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 119625 février 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4599
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793122
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855094
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855123
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202508.pdf

